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DANSE AU CŒUR 
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L’enseignement de la danse au lycée 
 

9, 10 et 11 mars 2005 
Hôtellerie Saint-Yves, 1 rue Saint-Eman – 28000 Chartres 

 
 
 
Cette formation est proposée par : 
 
· Rectorat d’Orléans-Tours 
Recteur, chancelier des universités : M.Leprêtre 
DAFPEN : Michel Dofal, délégué ; Elisabeth Arnault, assistante 
DAAC : Mireille Fromentaud, déléguée 
 
· Danse au cœur, Pôle national de ressources artistiques et culturelles, domaine de la danse, missionné par 
le Ministère de l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la Recherche et par le Ministère de 
la culture et de la communication (conventions triennales). 
Directrice : Anne-Laure Boselli 
et l’équipe de Danse au cœur 
 
 
Elle est soutenue par le SCEREN-CNDP, département Arts et Culture, la DESCO, la DMDTS et 
l’Inspection Générale de l’Education Nationale (groupes des enseignements artistiques et d’éducation 
physique et sportive). 
 
 
 
 
La conception et la mise en œuvre pédagogique et méthodologique de cette formation sont assurées par 
Joëlle Vellet, coordonnatrice de formation, Andrée Bonnery, Brigitte Hyon, Valérie Morel, Thierry Tribalat et 
Agnès Bretel pour la définition des objectifs et des contenus. 
Organisation de la formation : Corinne Lemahieu, Coordonnatrice de projets, Danse au cœur. 
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Formateurs 
 
Joëlle Vellet 
Professeur EPS à l'UFR STAPS de Clermont-Ferrand, docteure en Esthétique, Sciences et Technologies 
des Arts, chercheure au Laboratoire d'Anthropologie des Pratiques Corporelles de l'Université Blaise Pascal 
(Clermont-Ferrand), responsable du secteur danse du Service Universités Culture des universités 
clermontoises, personne-ressource danse à l'école, membre de la sous-commission danse du GTD arts 
élaboration des programmes du lycée. 
 
Andrée Bonnery 
Professeur agrégée d’EPS, Inspectrice d’académie, Inspectrice pédagogique régionale en EPS (IA IPR 
EPS) dans l’académie de Dijon ; responsable des Activités Physiques Artistiques et à l’initiative de 
nombreux projets en partenariat en danse dans le second degré ; auteur de « Apprentissage de la danse », 
édition Actio (1990) avec M. Cadopi ; chorégraphe, juré de concours, pédagogue et formatrice à l’Education 
Nationale. 
 
Brigitte Hyon 
Danseuse-chorégraphe, interprète au sein des Ballets Modernes de Paris avec Françoise et Dominique 
Dupuy, elle crée en 1982 la compagnie Libre Parcours. Chorégraphie pour cette compagnie des 
évènements chorégraphiques, notamment pour le concours de Bagnolet, le festival d’Arles, la ville de 
Palaiseau… 
Titulaire du Certificat d’Aptitude de professeur de danse contemporaine. Personne-ressource pour la 
« danse à l’école » dans le cadre du partenariat MCC- MENR. 
Directrice des Rencontres Internationales de Danse Contemporaine depuis 1986, elle assure la formation au 
diplôme d’état de professeur de danse option contemporaine depuis la création de ce diplôme. En parallèle, 
elle développe un travail de création avec et pour les enfants au sein de cette association en collaboration 
avec la ville de Palaiseau. 
Formateur au Centre National de la Danse à Paris depuis sa création. 
Elle est présidente de Danse au cœur depuis janvier 2002. 
 
Valérie Morel 
Professeur agrégée d’éducation musicale, Inspectrice d’académie, Inspectrice pédagogique régionale en 
EPS (IA IPR EPS) dans les académies de Lyon et de Besançon. A été professeur en collège Zone 
d’éducation prioritaire durant 13 ans puis formatrice à l’IUFM de Montpellier, en formation initiale et continue, 
ainsi que professeur à l’université Paul Valéry de Montpellier. 
Chanteuse : créations nombreuses avec des troupes de danse contemporaine, théâtre ; projets dans le 
cadre de l’Alliance française avec l’ambassade du Japon ; projets avec le CIAM. 
 
Thierry Tribalat 
Professeur agrégé d’EPS, Inspecteur d’académie, Inspecteur pédagogique régional en EPS (IA IPR EPS) 
dans l’académie de Lille. A été professeur en lycée pendant 20 ans puis formateur pour plusieurs structures 
(MAFPEN, académies, IUFM, UFR STAPS, CAAC). 
Impliqué depuis plusieurs années dans des recherches sur le contenu des arts de représentation par le 
corps en milieu scolaire et le lien avec la santé (INRP). Auteur de Enseigner la danse au lycée, Editions 
L’Harmattan (2001). 
Chorégraphe (compagnie Arcadanse), membre de jury de concours. 
 
Agnès Bretel 
Après des études en danse classique, elle commence sa vie professionnelle en 1980 à la fois en enseignant 
et en étant interprète. De 1982 à 1989, elle est engagée par J.C Maillot comme danseuse. Pendant cette 
période, elle exerce également les fonctions de maîtresse de ballet et assiste J.C.Maillot. Elle crée 
également un atelier pour chanteurs et comédiens et travaille à cette période avec d'autres chorégraphes.  
Elle quitte le CCN de Tours en 1990 et, après un parcours résolument contemporain, elle obtient le DE 200h 
à l'Ifedem en 1995. Diplômée en écriture et analyse du mouvement système Laban, elle participe à plusieurs 
formations nationales « danse à l École ».  Elle est artiste associée pour un travail avec les enfants en milieu 
scolaire depuis 1995. Aujourd’hui, elle est conseillère pédagogique au Centre National de la Danse à Paris, 
Institut de pédagogie et de recherches chorégraphiques depuis 1999, formatrice en éveil, initiation, débuts 
de la technique pour le DE de professeur de danse, travaille autour de l'écrit avec les danseurs, coordonne 
des projets de stages et de danse à l'école.  
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Artistes et Conférenciers 
 
 
Suzan Alexander  
Professeur à la Merce Cunningham Dance School (New York, 1979-1984), assistante de direction et 
chargée des études chorégraphiques au Groupe de Recherche Chorégraphique de l'Opéra de Paris (1985-
1989), elle est l'hôte notamment des compagnies de danses de D. Bagouët, J.-C. Gallotta, A.T. De 
Keersmaeker, A. Preljocaj et F. Raffinot. 
Professeur invité à l'International Sommerakademie des Tanzes de Cologne (1987-2000), au Centre 
National de Danse (ancien IFEDEM) depuis 1991, au Laban Centre for Movement and Dance de Londres et 
à l'American Center de Paris, Susan Alexander enseigne la Danse contemporaine au CNSMDP depuis 
1989, et à l'Opéra de Paris depuis 1985. 
 
 
Christine Rodès 
Depuis 1980, elle décrit et parfois accompagne l’inscription de la danse dans le champ des arts 
contemporains.  
Critique - notamment à Pour la Danse, Autrement, Théâtre public, Alternatives Théâtrales, Les Cahiers du 
Renard, Les Lettres françaises, Hors les Murs –, auteur entre autres de textes sur les chorégraphies de 
Merce Cunningham pour le Dictionnaire de la Danse (Bordas, 1999), elle donne des conférences sur la 
danse contemporaine et les arts plastiques.  
Elle collabore avec certains chorégraphes, ainsi Madeleine Chiche et Bernard Misrachi  (Groupe Dunes) de 
1997 à 2005 et Georges Appaix pour la dramaturgie de ses dernières créations, M Encore, Non seulement 
et Once upon a time.  
 
Jean-Yves Bosseur  
Etudes de composition à la Rheinische Musikschule de Cologne (Allemagne) avec K. Stockhausen et H. 
Pousseur. 
Doctorat d'Etat (philosophie, esthétique) à l'Université de Paris I. Directeur de recherche au C.N.R.S. 
Producteur à Radio-France. Cofondateur du Groupe Intervalles. Prix de la Fondation Royaumont (France), 
de la Fondation Gaudeamus (Pays-Bas). Diapason d'or de l'année 1998 pour la Messe.  
Il lui a été demandé de concevoir un film original sur le musicien américain John Cage dont des extraits de 
Song book 1 et des Pièces pour piano préparé figurent actuellement au programme limitatif de la classe 
terminale en option facultative et spécialité musique. Ce film comprend des moments d’interprétation et de 
répétition des oeuvres, des commentaires des interprètes, une interview exclusive de Pierre Boulez ainsi 
que des matériaux sur les relations de Cage à la musique, au son et aux autres arts. 
 
 
Marcelle Bonjour 
Conseillère danse au Département Arts et Culture du CNDP. 
Consultante pour la mise en place de la Danse à l’école en Europe. 
Fondatrice de Danse au cœur, Centre national des cultures et des ressources chorégraphiques pour 
l’enfance et l’adolescence, Pôle national de ressources artistiques et culturelles et Présidente du CCN de 
Franche-Comté Odile Duboc à Belfort.  
 
 
Bernard Rémy 
Membre de la Cinémathèque de la Danse, auteur de plusieurs livres, dont « Lumières » (ed : Armand Colin) 
et « L’image et le geste » sur les relations de la danse et du cinéma. Attaché de presse et conférencier à la 
Cinémathèque de la Danse. 
Enseignant en 1995 à l’école d’art du Fresnoy. 
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4 - Aspects méthodologiques des travaux de groupe 
 
����
�

 
A - Propositions pour le séminaire 

 
 
Pour la deuxième fois, un travail commun et partagé à partir d’une œuvre au programme de terminale est 
choisi pour le séminaire national, de façon à poursuivre la réflexion et la production amorcées dans le sens 
d’une mise en œuvre fine entre l’étude multi-référencée des œuvres et la construction des compétences 
nécessaires pour la réussite aux épreuves du baccalauréat.  

 

Changing steps de Merce Cunningham constitue, au cours de ce séminaire, un objet d’étude commun aux 
formateurs et aux stagiaires. 
Cette œuvre du programme de classe terminale est support d’un travail méthodologique, individuel et 
collectif, exerçant l’observation, l’analyse, le questionnement, voire l’amorce de problématisation. Elle 
invite à la quête des sources et ressources. Elle déploie le travail vers des notions et références artistiques, 
culturelles, techniques et historiques. 
 
 
Les outils méthodologiques mobilisés au cours de la formation, pour mettre en œuvre et analyser les 
apports, contenus et démarches des différents dispositifs du séminaire, sont très explicitement formulés 
dans les programmes. 
Ils sont communs aux élèves, aux équipes pédagogiques des lycées, aux partenaires culturels et artistes 
associés ainsi qu’aux jurys des épreuves d’évaluation au baccalauréat. 
Il s’agit au cours de ce séminaire, de les approprier pour en situer le degré opératoire et pouvoir ensuite les 
décliner et les aménager collectivement. 
 
 
Le travail au cours du séminaire est relié et interrogé à partir : 
 
a) Du cadre commun de référence pour tous les arts défini dans le préambule des programmes des 
enseignements artistiques des lycées (BO hors série n°7). 
Il articule trois composantes : la pratique artistique, l’approche culturelle, les aspects techniques et 
méthodologiques. Les repères, critères, notions et références déclinées par les trois approches permettent 
des observations, analyses, questionnements plus spécifiques des ateliers, conférences, lecture de l’œuvre 
ainsi que la préparation et l’évaluation des différentes épreuves du baccalauréat (écrit, improvisation et 
composition, entretien). 
 
b) Des « Eléments fondamentaux du mouvement dansé » (BO hors série n°5 p.9 programme de 
seconde), ainsi que « Syntaxe, écriture spatiale, phrasé » ( BO hors série n°7 programme des classes de 
seconde, première et terminale) qui constituent un outil permanent pour les élèves et les équipes. 
 
c) Des compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques (programme des classes 
de seconde, première et terminale) 
Elles sont proposées à titre indicatif et ne constituent pas un référentiel de compétences pour 
l’évaluation. Elles constituent pour les élèves et les équipes pédagogiques, de réels repères de 
développement, d’approfondissement et d’acquisition en relation avec les objectifs de formation poursuivis et 
les contenus proposés. 
Elles déclinent les étapes de formation d’un élève-danseur, compositeur, spectateur. 
Elles sont reliées, dans le séminaire, aux différents travaux et aux différents cadres d’analyse et de 
référence. 
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Dans le séminaire, ces trois aspects référents sont utilisés à chaque étape et pour chaque format d’activité. 
Le cadre de référence commun est mis en œuvre au cours des phases d’observation par les stagiaires et les 
formateurs et au cours des travaux de groupes (collectage, analyse, nœud problématique, sens du 
développement et/ou d’approfondissement des questions émergentes). 
 
 
 
 

B – Le Cadre de référence commun  
 

 
·  Comme tout enseignement, l'enseignement de danse est mis en œuvre en référence à un programme 
national qui définit :  
- une articulation entre des objectifs / des contenus / des méthodes / des compétences à atteindre ; 
- une architecture progressive de formation sur trois ans, située dans le cadre d'une série (la série L), 

d'une grille horaire, d'un groupe de disciplines (les 7 domaines artistiques enseignés en lycée); 
- des modalités d'évaluation - formative et sommative - des savoirs et compétences à maîtriser par les 

élèves pour chaque niveau ; 
 
L'évaluation des compétences atteintes par les élèves en fin de cycle de formation se fait au baccalauréat 
dans une épreuve définie en cohérence avec les programmes. 
 
 

·  De manière spécifique, l'enseignement de danse en série L est mis en œuvre à partir d'un cadre de 
référence constitué par : 
 
 
1. le préambule commun à tous les programmes des enseignements artistiques  

- pose le principe de l’équilibre entre 3 composantes : pratique artistique, savoirs culturels, apports 
techniques et méthodologiques ; 

- s'articule, dans le cas de la danse, autour et à partir des œuvres et pratiques dansées étudiées : 
 

 
pratique artistique                                                         savoirs culturels 

 
 
 
 

 
 
 

apports techniques et méthodologiques  
 
à l’intersection des trois composantes, 
l’atelier, l’œuvre, l’écrit, l’improvisation, 
la composition, le partenariat …  
 

- précise les caractéristiques et éléments constitutifs de chaque composante 

 
2. le principe d©une équipe pédagogique constituée de professeurs d'éducation physique et sportive et 

d'autres disciplines (artistiques et littéraires), responsable du contenu des séquences et de la 
progression par année, qui s'associe les compétences d'un partenaire culturel et d'artistes ; 

3. les 3 rôles à faire assumer par l'élève : élève-danseur, élève-compositeur, élève-spectateur ; 

4. les éléments fondamentaux de l’élaboration du mouvement dansé (cf. programme de seconde) et 
de l’écriture de la danse 

5. Les compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques à atteindre par les élèves 
à la fin de chaque niveau en seconde, première et terminale. 

 
 

 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Chartres – 9, 10, 11 mars 2005 

15

 
C - Une méthodologie  

 

Ce cadre de référence (voir les cinq points précédemment développés) doit permettre à l'équipe 
pédagogique de questionner les contenus et les modalités de travail mises en place, de construire les 
conditions de l'évaluation des compétences :  

-  les ateliers à partir des œuvres et des pratiques dansées, 
-  la relation aux autres domaines des arts et de la pensée mobilisés en interdisciplinarité (selon des 
degrés qui vont de la simple résonance d'un cours à l'autre à l'accomplissement d'un travail en 
commun…), 

-  les conférences, 
-  les documents étudiés, la mise à contribution des ressources, 
-  les spectacles vus, 
-  les travaux personnels et collectifs des élèves (journaux de bord, exposés, TPE…), 
-  la préparation à l’examen. 

Ce cadre commun doit fournir à l'équipe pédagogique et partenariale les repères et outils d’évaluation de 
leur propre niveau d’exigence dans :  

- la proposition des contenus : quel type de séance ou quelle filiation de séances / en vue de quelles 
compétences à acquérir ?  

- le choix des artistes à associer dans l’étude de l’œuvre : les choisir pour leur capacité à faire 
émerger, dans la pratique artistique, les aspects culturels, historiques et méthodologiques. 

- les propositions des partenaires culturels et structures culturelles pour la programmation locale et 
pour la relation aux œuvres étudiées (conférences, paroles dansées, spectacles). 

- le suivi « au quotidien » par l’équipe enseignante : renforcement et étayage des travaux personnels et 
collectifs des élèves et des apports des artistes et des conférenciers ; analyse des vocabulaires et des 
syntaxes dans les ateliers et/ou les spectacles vus.  

- une analyse méthodique des apports - artistiques, culturels, techniques et méthodologiques - de 
chaque modalité de mise en œuvre des programmes. 

- le fait de relier les compétences à acquérir aux objectifs, contenus et modalités de l’évaluation au 
baccalauréat : Quelles compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques fondent 
l’improvisation et la composition ? Quelle spécificité de l’une par rapport à l’autre ? En quoi la pratique 
d’atelier est-elle constitutive de l’écrit ?  

* Exemple d’une compétence en classe de seconde : « être capable d’intégrer à son propre travail 
(d’improvisation ou de composition) deux éléments du vocabulaire corporel et un procédé 
syntaxique d’un chorégraphe étudié (pratique ou spectacle) » ����  cette compétence relie à la 
pratique dansée (outils corporels et techniques), la lecture, l’analyse, le choix, le prélèvement des 
mouvements fondamentaux et d’éléments de syntaxe (outils théoriques et méthodologiques). 

- le support d’analyse par les élèves eux-mêmes des ateliers et cours proposés, un étayage 
méthodologique 

- l’aide à l’évaluation par les élèves eux-mêmes des compétences acquises au cours d’un 
trimestre (ou d’un semestre ou au terme d'un cycle de travail) autour d’une œuvre (ou d’une 
problématique transversale ou interdisciplinaire). 
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D – Objectifs du séminaire, modalités et traitement des matériaux du séminaire 
 
 
Objectifs généraux au séminaire : 
 
 
1) Se doter d’une méthodologie commune transférable par l'ensemble des équipes partenariales aux 
différents objets de travail avec les élèves, et ce pour accomplir la finalité du séminaire national : 
mutualisation, capitalisation et transmission des acquis. 
 
·  élaboration de quelques références communes à partir du cadre de référence 
 
·  élaboration progressive d©un outil, se complexifiant dans le stage et dans l’enseignement, de 

construction, d’analyse et d’évaluation  
- de l’atelier de Susan Alexander autour de la matière de Merce Cunningham, de l'atelier de Jean-Yves 

Bosseur sur des données musicales. 
- des conférences de Christine Rodès et de Jean-Yves Bosseur 
- des ateliers sur l’évaluation au baccalauréat : travail spécifique sur les écrits  
- de l’analyse des apports de l’interdisciplinarité sur les œuvres inscrites au programme et sur celles de la 

programmation locale ; 
- du partenariat (réflexion prolongée par la conférence de Marcelle Bonjour). 
 
2) Renforcer la formation et développer le réseau des professeurs d’éducation physique et d’autres 
disciplines en charge de la mise en œuvre de l’enseignement de spécialité Danse au lycée et des artistes 
associés à cet enseignement : 
• proposer une action de formation en partenariat contribuant à affiner l’élaboration, la mise en œuvre, et 
l’évaluation de cet enseignement, à partir des trois composantes artistique, culturelle, technique et 
méthodologique ; 
• permettre les mises en réseau de cet enseignement par la confrontation des expériences. 
 
3) Analyser chaque format d’activité (lectures de l’œuvre, ateliers de pratique, conférences, travaux sur les 
écrits du bac…) à partir de : 
 
1 – la composante artistique 

- les éléments fondamentaux du mouvement dansé 
- la syntaxe, écriture spatiale, phrasé 
- les fonctions d’élève danseur, compositeur, spectateur 

2 – la composante culturelle 
- la relation aux autres arts 
- les références à d’autres auteurs, mouvements, courants de pensée.  
- le contexte historique, social, politique… 

3 – la composante technique et méthodologique 
- les supports et médias 
- les démarches explorées 

 
 
Mettre en relation chaque format d’activité avec les compétences des programmes aux différents niveaux de 
classe (relecture, utilisation, questionnement, réécriture). 
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Modalités de travail : lectures, collectages et analyses 
 
Au cours des différents dispositifs de travail sont successivement échangés : 

- les sensations, observations, repères, critères et références personnels, 
- les observations, repères, critères et références, issus des compétences et issus du cadre des trois 
composantes. 

Modalités des travaux de groupes : 
- le groupe de stagiaires se constitue en trois groupes A, B, C dans lesquels seront équitablement 
répartis les professeurs, les partenaires culturels et artistes.  
- chaque groupe A, B, C, conduit les mêmes travaux en petits groupes de trois personnes. 
- ces trois groupes demeurent composés à l’identique les trois jours du séminaire. 
- ces trois groupes doivent aussi être constitués pour partie égale d’observateurs et de pratiquants 
pour les ateliers artistiques.  
 

Des synthèses et formalisations s’opèrent dans les groupes A, B, C, et des rapports de groupes et 
discussions en grand collectif permettent de partager, préciser et débattre.  
 
Une mémoire écrite du travail de chaque grand groupe est produite et capitalisée à la fin du séminaire. 

 
 

 
Travaux du séminaire 
 
1)  Lectures et analyses de l’œuvre Changing steps de Merce Cunningham 
(Mercredi 9 mars au matin) 
 
Objectifs :  
Au travers de l'analyse vidéo de ces oeuvres chorégraphiques, mieux appréhender la problématique 
artistique de Merce Cunningham 
 
Compétence:  
Observer et analyser une oeuvre chorégraphique  à partir  d'un questionnement préalable.  
 
Contenus de formation :  
- Se donner des critères des repères, des observables pour mettre en évidence les modes opératoires, les 
choix formels, de composition...  les formaliser en vu de les réinvestir dans une démarche d'enseignement 
avec les élèves. 
- aide à l'utilisation  d'outils d'analyse  
 
Modalités 
Se confronter à plusieurs lectures de l’œuvre (sensible, descriptive, interprétative, analytique et 
référencée…).Comparaison entre deux extraits de deux pièces de Cunningham (Changing Steps et Beach 
Birds). Construction et élaboration en groupe d’une démarche descriptive et compréhensive d’une œuvre 
dans une programmation d’enseignement en série littéraire. 
 

Proposition Thierry Tribalat, Valérie Morel et Agnès Bretel. 
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2) Atelier artistique avec Susan Alexander 
(Mercredi 9 mars 14h-17h) 

Objectif   - L'atelier est abordé comme un autre lieu d'expérience de l'approche de l'œuvre.  
- Réfléchir à la manière dont un atelier de pratique irrigue l’étude de l’œuvre sous ses multiples aspects. 
- Susciter une réflexion commune partenariale. 
 
Compétences visées 
Vivre l'atelier en étant dans une pratique, un regard et un questionnement qui permettent de construire les 
relations entre l'œuvre ainsi appréhendée et les attendus du programme comme ceux de l'évaluation.  
Etre capable de préciser la demande à l'artiste pour l'enseignant, être capable de proposer des contenus 
intégrant la dimension des trois composantes de l'éducation artistique pour les artistes.  
 
Modalités 
* Atelier pratique  
Etre attentif à tout ce qui se dit et se met en place semble essentiel.  
Le travail à partir de l’atelier nécessite de séparer le groupe en deux : des personnes pratiquant l'atelier, 
d'autres observant et analysant ce qui est proposé par l'artiste.  

Pour rappel, chaque observateur fait une prise de notes qui lui permettra de répondre à un certain 
nombre de questions. Pour exemple en voici quelques unes:  
a) Quels éléments du mouvement dansé de Merce Cunningham sont mis en jeu ? 
b) Quels processus d’écriture sont abordés ? 
c) Quels aspects artistiques (culturels, méthodologiques..) de Merce Cunningham sont délivrés par le 

travail d’atelier ?  
Etc. 

* discussion avec l'artiste animant l’atelier 
* réorganisation et questionnement des matériaux recueillis par les groupes constitués d’observateurs et de 
pratiquants dans le temps de « travaux de groupe » du lendemain.  
 

Proposition Joëlle Vellet 

 
 
3) Conférences de Christine Rodès et atelier / conférence de J-Yves Bosseur 
(mercredi en fin d©après-midi et jeudi en matinée) 
 
Ces conférences ont pour objectif d'apporter des éléments culturels, artistiques, techniques et 
méthodologiques susceptibles de construire une connaissance plus fine de l'œuvre du chorégraphe et de 
son parcours artistique, mais aussi de tisser des liens avec d'autres arts ou d'autres collaborateurs 
artistiques, etc. 
 
Pour exemple, quelques questions, à propos des conférences de Christine Rodès et de Jean-Yves 
Bosseur : 

a) Quels éléments sur le contexte artistique, social, politique, etc. donnent à comprendre et 
problématiser la danse de Merce Cunningham ? 

b) Quels éléments fondateurs d’une nouvelle pensée de la danse émergent avec Cunningham et 
seront porteurs d’une compréhension des oeuvres proposées aujourd’hui dans une programmation 
locale ?  

c) Quelles connaissances sur les diverses collaborations artistiques donnent à comprendre la relation à 
l’espace ou au temps par exemple ? 

d) Quels éléments permettent d'éclairer la démarche de John Cage et les incidences d'une telle 
complicité sur la danse de Merce Cunningham ? 

(Ces questions seront principalement abordées dans le temps des travaux de groupe). 
 

 
Proposition Valérie Morel et Joëlle Vellet 
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4) Travaux de groupe « Analyse et réflexion à partir des différents formats d’activité vécus » 
(Jeudi 10 mars, temps du matin + temps de l’après-midi) 
 
Objectif : 
Mise à l'épreuve des outils de lecture et d'analyse qui permettent de construire une compétence 
méthodologique de construction d'un regard et d'un questionnement sur l'œuvre à partir des formats 
d'activité vécus (ateliers, conférences…) 
Affiner la compréhension et l'usage du cadre de référence commun des programmes en tant qu'outil 
privilégié.  
Construire les moyens d'une relation nécessaire entre l’atelier à partir d’une œuvre, les conférences et les 
aspects culturels, historiques, techniques et méthodologiques à développer dans les épreuves d'évaluation 
(qu'il s'agisse de la composition, de l'improvisation, de l'entretien ou de l’écrit). 
 
L'objectif qui tente d'être atteint est de construire des savoirs, savoir-faire méthodologiques et des outils 
d’observation et/ou d’évaluation susceptibles d’aider l’enseignant à élaborer des modes d’intervention 
pédagogiques pertinents. 
 
Compétences visées 
- Mettre à l'épreuve des outils de lecture et d'analyse dans une perspective d'approche d'une œuvre au 
programme avec les élèves, afin de les aider à construire des outils de regard et d'argumentation (pour 
aborder, progressivement l'observation et la description d'une œuvre ; une pratique d'hypothèses et de 
questionnements sur l'œuvre ; une pratique de mise en relation de l'œuvre avec un contexte artistique, 
historique, social, politique et d’inscription dans un itinéraire singulier d'artiste. Cela, en apprenant à identifier 
et à rendre compte des partis pris corporels, des éléments fondamentaux du mouvement dansé en jeu, des 
éléments syntaxiques, des procédés de composition et d’écritures chorégraphiques, des collaborations 
artistiques, etc.) 
 
- Questionner et construire une pensée du partenariat qui permette de proposer collectivement et de façon 
concertée des outils d'approche multi référencée de l'œuvre. 
 
L’artiste est associé : pour quelles fonctions, en vue de quels apports, cette nécessaire association doit se construire 
ensemble :  
 

- par rapport aux trois rôles (danseur, compositeur, spectateur) à faire assumer par les élèves ? 
- en vue de quels apports artistiques, culturels, techniques et méthodologiques / en rapport à quelles 

compétences correspondantes à développer chez les élèves ? 
- en vue d'un travail sur quels éléments fondamentaux du mouvement dansé et sur quels éléments 

d’écritures de la danse. 
 
Les structures et partenaires culturels sont associés: quelle demande leur est faite ? Quelles propositions 
peuvent venir de la structure culturelle ? 

- en vue de quels apports artistiques, culturels, techniques et méthodologiques / en rapport à quelles 
compétences correspondantes à développer chez les élèves ? 

- en vue d'un travail sur quels éléments fondamentaux du mouvement dansé et sur les écritures de la 
danse. 

- en vue d’approfondir, par la fonction de spectateur, les apports tridimensionnels des pièces de la 
programmation locale. 

 
Une mise en relation des réflexions du séminaire sera à faire par chacun le dernier après-midi à partir de la 
conférence de Marcelle Bonjour (du vendredi matin) : " le partenariat, un processus méthodologique" . 
 
Modalités 
Pour ce temps de travail, le cadre de référence commun des programmes est utilisé pour une relecture et 
une problématisation des ateliers de pratique artistique (avec Susan Alexander et avec Jean-Yves Bosseur) 
et des conférences (avec Christine Rodès et Jean-Yves Bosseur). 
 
Un deuxième temps de travail a pour but une mise en relation fine et explicite avec les compétences 
attendues des élèves. (Questionnement, mise en relation, reformulation…sont souhaitables).  
 
Travail en petits groupes de trois et en grand groupe, avec retour grand collectif pour le débat. 
 

Proposition Brigitte Hyon et Joëlle Vellet 
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5) Travaux sur les écrits  
(jeudi 10 et vendredi 11 mars) 

        
Dans le prolongement de la réflexion entreprise depuis deux séminaires (2003-2004) sur le traitement d’un 
sujet d’écrit nous vous proposons un travail de rédaction, d’analyse, d’approfondissement individuel et/ou 
collectif et d’évaluation. 
objectif 
Construire les compétences et les connaissances nécessaires : 

·  A la formulation claire d’un sujet en conformité avec les exigences du programme et accessible à 
des élèves de classe terminale. 

·  A l’élaboration d’un référentiel de compétences pour évaluer l’élève candidat. 
contenu 

·  Mise en œuvre du traitement d’un sujet sous forme de plan détaillé. 
·  Construire un référentiel de compétences ou d’exigences nécessaires pour évaluer un candidat. 
·  Situer les exigences incontournables pour avoir une note moyenne 

Compétences visées 
·  Disposer de notions, de références, de méthodes, de démarches et d’instruments d’analyse et 

d’évaluation. 
·  Savoir structurer, formuler un texte et faire des choix judicieux. 
·  Réorganiser une proposition formalisée à partir d’une analyse pertinente, objective et d’une 

investigation argumentée, référencée. 
Modalités 
1er temps  

·  Constitution de trois groupes avec un formateur et un enseignant qui propose un sujet. 
·  Par groupe de trois ou seul traiter le sujet et proposer un plan détaillé.  
·  Faire émerger les incontournables pour une copie moyenne. 
·  Préciser les connaissances attendues à des niveaux différents. 
·  Discuter et échanger dans le groupe pour faire des propositions en grand groupe. 

2e temps 
·  Retour en grand groupe 
·  Explicitation (environ 20’ questions et échanges compris) par l’équipe pédagogique concernée du ou des 

sujets traités: choix, démarche d’élaboration, évaluation, problèmes rencontrés par les élèves, par les 
professeurs 

3e temps 
·  Lire les productions écrites des élèves sur les sujets travaillés. 
·  Reformuler les sujets si nécessaire. 
·  Définir des niveaux et degrés d’exigence pour un élève de terminale. 
·  Construire un référentiel de compétences et de connaissances (conférer pour cela les compétences 

attendues en seconde, 1ère et Terminale dans les programmes) 
Seront posées les bases d’une culture commune, non pas comme des principes intangibles, mais comme 
des éléments communs partagés et retenus collectivement, dans le but de faire des choix cohérents de sujet 
et d’harmoniser objectivement les évaluations sur le plan national. 
 

Proposition Andrée Bonnery 
Présentation des ateliers  
 

Suzan Alexander 
Propose " un travail pour mieux comprendre l'approche chorégraphique de Merce Cunningham à 
travers le ballet "Changing Steps".  Un atelier de composition pour construire une pièce dans le style 
de Cunningham en employant certains de ses outils chorégraphiques comme le hasard et la structure 
d'éléments modulables." 

 
Christine Rodès 
Planète  Cunningham 
Le grand jeu des explorateurs. 
En révolutionnaire serein, Merce Cunningham, avec John Cage,  a fait basculer la danse moderne  
dans le champ des arts contemporains. Durant cinquante ans, entouré des meilleurs compositeurs, 
plasticiens, interprètes, il a signé des pièces qui nous étonnent encore : complexes et claires, 
insensibles aux modes passagères, elles s'inscrivent au présent dans le devenir du monde.  
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Comme Marcel Duchamp, Cage et Cunningham ont développé, plus qu’une matière, une manière de 
travail. Ils ont préféré partager un point de vue qu’un sujet.  
Et comme les chercheurs, Ils ont aimé passer le réel au filtre d’outils en incessante mutation. Ainsi 
l’observation de la nature (humains, oiseaux, marées...) a-t-elle été de pair avec l’expérience des 
techniques (vidéo, informatique…). 
 
Il leur fallait une pensée aussi ferme que flexible pour accommoder la diversité du réel, la vitesse des 
transformations et les aléas du jour. Les deux complices ont donc inventé un dispositif de collaboration 
particulièrement fertile : ici les contraintes ouvrent des espaces de liberté et l'esprit de découverte, allié 
au rire philosophique, insuffle une énergie particulière à l’oeuvre.  
Comme dit Merce – de ce qui s’achève, tirons une question pour ce qui va venir. 
 
La question, cet exercice de synthèse et de curiosité, est un précieux outil pour explorer et l’art et le 
monde.  
C’est aussi l’atout des chercheurs et des grands vivants. 
 
Jean-Yves Bosseur  
Au cours de l'atelier, J-Y Bosseur " exposera les différents axes de réflexion liés à l'oeuvre musicale 
de John Cage. Il présentera plusieurs formes de notation favorisant une appréhension plus flexible de 
la pratique musicale et du rapport entre compositeur et interprète. Et cet aspect sera précisément mis  
en pratique avec les participants de l'atelier à travers une approche de quelques Songs extraits des 
deux Song Books de Cage". 
 
Marcelle Bonjour  
 
Construire, dans le cadre du par tenar iat, une responsabilité méthodologique par tagée 
 
Les spécificités du partenariat (ce qui différencie) : les différentes missions, compétences et savoirs, 
et les aspirations individuelles de chacun des partenaires (le professeur responsable, l’équipe 
pluridisciplinaire du lycée, le partenaire culturel et les artistes associés)  
Le « trans-partenariat » (ce qui fait lien) : les contenus, compétences et savoirs liés aux 
programmes : 
- les œuvres d’une part comme processus expérimental évolutif 
- les référentiels et formats d’évaluation que sont l’écrit, l’improvisation, la composition et l’entretien, 
comme exigences sociales et institutionnelles, d’autre part, 
« L’inter-partenariat » : un processus nouveau à construire entre …, un troisième terme, sous forme 
de savoirs et de compétences. 
 
Objectif : passer d’une conception « classique » du partenariat (procédés de répartition du champ de 
compétences et de savoirs), à une conception « organique » (processus des forces, compétences et 
savoirs à l’œuvre, qui naissent de l’intérieur et se déploient)  
cf : analyse de "l'architecte classique" et de "l'architecture organique" Encyclopédie Universalis 
 
Pour cela, passer d’une formalisation linéaire et chronologique des programmes à une conception 
systémique des contenus et des formats d’activités : 
- à partir du cadre de références artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques : c’est une 
trame d’observation, d’analyse et de questionnement des œuvres, des pratiques, des langages ; c’est 
aussi un cadre de développement des situations pédagogiques, artistiques et culturelles et un outil de 
collectage des informations et formations reçues par les stagiaires et par les élèves 
- centrée sur les contenus et formats d’évaluation : écrit, composition, improvisation et entretien 
- totalement recentrée sur les compétences individuelles de chaque élève, et sur les compétences 
collectives des groupes d’élèves, qui seront reliées aux différents modules d’évaluation (exigences 
d'acquisition et formats) 
Pour construire les missions, compétences et savoirs trans-spécifiques et inter-spécifiques de 
l’équipe pédagogique du lycée, des partenaires culturels et des artistes associés, les apports collectés 
du séminaire autour de l’œuvre de Merce Cunningham, serviront de contenus à nos travaux collectifs. 
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5 - Pour mémoire éléments du cadre d’analyse et de référence pour les 
travaux du séminaire 
 
 
 

A)  le cadre commun de référence 

 
PRÉAMBULE AUX PROGRAMMES DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DES CLASSES DE 
SECONDE, DE PREMIÈRE ET TERMINALES DES SÉRIES GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES 
 
BO Hors-série N°4 du 30 août 2001 
http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm 
 
 
II - LES PRINCIPES COMMUNS  
 
II.1 Les trois composantes fondamentales des enseignements artistiques  
Les six enseignements artistiques proposés se structurent autour de trois composantes, pratique, culturelle, 
technique et méthodologique, dont les caractéristiques et l'importance quantitative se différencient selon les 
domaines. La première composante, pratique, serait celle du faire. La deuxième composante, culturelle, 
celle de "savoirs savants". Elles sont l'une et l'autre essentielles : elles spécifient l'enseignement artistique 
au lycée. La troisième composante, technique et méthodologique, intervient pour aider à la pleine mise en 
œuvre des précédentes lorsque le besoin se fait sentir : c'est la composante des savoir-faire. 
Ces trois composantes agissent constamment en interaction. Elles sont le plus souvent imbriquées lors de la 
mise en œuvre pédagogique. Si elles sont dissociées ci-dessous, c'est uniquement pour aider à la clarté de 
l'exposé. 
 
II.1.1 Composante pratique  
La nature de cette composante diffère selon que l'on considère d'une part les arts plastiques, le cinéma et 
l'audiovisuel, la danse, la musique, le théâtre et, d'autre part, l'histoire des arts. 
La composante pratique est caractéristique des enseignements du premier groupe. Toujours artistique, elle 
contribue largement à leur donner une personnalité forte et particulière. Si elle occupe le plus souvent une 
place centrale et fondatrice, sa forme change d'un domaine à l'autre. Ainsi, elle peut être individuelle, comme 
fréquemment en arts plastiques ; individuelle ou collective en danse, musique, théâtre ; presque toujours 
collective en cinéma et audiovisuel où le travail en équipe est la règle. De même, l'importance relative des 
aspects techniques et créatifs varie considérablement selon les disciplines, les moments de la formation, la 
personnalité et le niveau des élèves, etc. 
En histoire des arts, la composante pratique se caractérise autrement. Individuelle ou collective, elle se veut 
plutôt scientifique et méthodologique. Mais elle peut aussi se faire concrète et productrice d'objets issus de 
la rencontre directe avec les œuvres (témoignages visuels divers tels que relevés graphiques, 
photographiques, vidéographiques, par exemple). Elle accède même à une forme originale de création avec 
les cédéroms que produisent de plus en plus souvent les élèves. 
 
II.1.2 Composante culturelle  
La composante culturelle n'est pas moins importante. Elle se fonde essentiellement sur l'approche des 
œuvres et des mouvements, ainsi que sur des écrits d'artistes, des textes théoriques et des documents 
techniques. Elle se veut, le plus souvent possible, vivante : directe et sensible dans un premier temps ; 
réflexive et "savante" ensuite. Elle s'applique au patrimoine comme aux arts contemporains. Elle s'efforce de 
mettre en évidence les continuités, les transitions, les ruptures, les singularités. Elle offre aux élèves la 
possibilité d'acquérir connaissances et repères historiques, mais aussi méthodes d'analyse et de synthèse, 
esprit critique, aptitude à argumenter dans un débat d'idées, à communiquer en utilisant un langage clair, 
enrichi du vocabulaire spécifique adéquat. 
La composante culturelle s'ouvre, en classe terminale, sur l'étude de quelques grandes questions 
d'esthétique, abordées par ailleurs dans l'enseignement de la philosophie : celles de l'art, du beau et du 
goût, par exemple. 
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II.1.3 Composante technique et méthodologique  
Composantes pratique et culturelle s'articulent de façon organique, se nourrissant, s'enrichissant, se 
confortant mutuellement. Elles sont aidées par la troisième composante, qui se veut tantôt technique 
(apprendre à utiliser tel outil, tel médium, à maîtriser tel geste ou telle procédure, etc.), tantôt 
méthodologique (apprendre à dégager une problématique, à construire une programmation de travail, à 
conduire une démarche d'investigation, à repérer et enchaîner des moments importants dans une 
chronologie plus vaste, etc.). 
Dans les programmes concernant chacun des six enseignements artistiques, la composante pratique et la 
composante culturelle sont clairement séparées et caractérisées.  
La troisième composante technique et méthodologique, ne constituant pas une fin en soi, ne fait pas l'objet 
d'une rubrique nettement délimitée. Elle se manifeste partout de façon implicite et, de façon explicite, aux 
points 3 et 4 du titre "Composantes attendues". 
Il appartient bien évidemment à l'enseignant ou aux équipes de travailler ces trois composantes en fonction 
du projet pédagogique lié aux différents aspects du programme, de l'intérêt et du niveau des élèves, comme 
de la spécificité de la discipline qu'ils ont en charge. 
 
 

B) Analyse du vocabulaire corporel, des états de corps 
 
BO n°2 30 août 2001 p.57 

 
 
·  Eléments fondamentaux du mouvement dansé 
·  Poids et transfert de poids : 
- qualités tactiles et dynamiques des appuis, création de volumes et d’espaces, 
- mobilité de l’axe (déséquilibres-équilibres, variations des états toniques), 
- coordination et dissociation, isolation et segmentation, 
- rapport au sol comme support du mouvement. 
·  Fonctions essentielles de la danse : 
- élans, suspensions, chutes, rebonds, rotations, portés, torsions-flexions. 
·  Facteurs de base du mouvement : 
- l’espace : plans, niveaux, orientations, construction de volumes, trajets, lignes de force, 
- le temps : vitesse, durée, dynamique, pulsation, phrasé, gestion continue ou discontinue 

du temps, 
- le flux d’énergie : relâchement et mise en tension du corps, énergie qui flue, énergie 

bloquée. 
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C) Compétences de 2nde, 1ère, Tale attendues 

Danse - Enseignement de détermination  
classe de Seconde 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES  
 
À l'issue de la classe de seconde, l'élève aura acquis des compétences d'ordre artistique, culturel, 
technique, méthodologique, comportemental. En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage 
aidera à déterminer des critères d'évaluation, sont distribuées ci-dessous en catégories distinctes, par souci 
de clarté et d'efficacité.  
Le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il vise plutôt à :  
- faciliter l'harmonisation des jugements entre formateurs ;  
- explorer les différents aspects de l'évaluation et des résultats de l'élève ;  
- faire prendre conscience du chemin parcouru ainsi que des objectifs à atteindre. 
 
Compétences 
artistiques 

L'élève est capable :  
- comme "danseur", de mettre en œuvre les éléments fondamentaux des 
mouvements dansés ;  
- comme "compositeur", de proposer quelques interprétations en variant le jeu des 
éléments chorégraphiques et syntaxiques, par l'approche de quelques processus 
de base - globalité, série, fragmentation, etc. - qui seront développés en classe de 
première.  
Exemples :  
À partir d'une même phrase dansée, l'élève fait varier l'un des éléments de la 
composition, tels que :  
- l'espace où évoluent les danseurs (frontalité, diagonale, allers et retours, 
circulation aléatoire, etc.) ;  
- les relations entre danseurs (à l'unisson, en canon, en accumulation, etc.) ;  
- la prise en compte du temps (gestion continue ou rendue discontinue par des 
silences, suspensions, accélérations, accents, etc.) et l'articulation à la musique 
(mélodie, structure rythmique, etc.). 
 

Compétences 
culturelles  

L'élève est capable :  
- de situer quelques œuvres importantes dans leur cadre historique,  
- de connaître certaines notions essentielles, transversales aux danses,  
- de rendre compte de partis pris corporels, de procédés de composition et 
d'écriture de l'espace et du temps, repérés dans une création d'un chorégraphe et 
de décrire l'impact de ces références dans ses propres réalisations.  
Exemple : les Trois Boléros d'O.Duboc (Premier Boléro)  
L'élève identifie les éléments constitutifs de cette œuvre, éléments qu'il a explorés 
ou utilisés au cours de l'année, tels que :  
- les partis pris corporels (fluctuations des corps entre chutes et suspensions),  
- les relations entre danseurs (les duos se construisent à partir du travail corporel 
des danseurs),  
- l'espace chorégraphique (il naît instantanément des directions, niveaux, trajets, 
lignes de force des mouvements des danseurs),  
- la relation au temps qui existe dans la dynamique propre à chaque duo, en 
dialogue avec celle des autres (parfois en tension-opposition, parfois en 
résonnance-convergence). 
 

Compétences 
techniques 

L'élève est capable :  
- de réinterpréter certains acquis corporels dans des improvisations et des 
compositions personnelles et collectives ;  
- de maîtriser deux ou trois éléments techniques relevés dans l'étude d'une ou 
plusieurs œuvres.  
Exemples :  
La "giration" déclinée en danse urbaine (la coupole), en danse classique (la 
pirouette, le tour attitude, le tour arabesque), en danse contemporaine (le tour en 
l'air, le tour au sol). 
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Compétences 
méthodologiques 

L'élève est capable :  
- de concevoir et d'utiliser un outil simple d'observation, de lecture et d'analyse des 
pratiques et des œuvres, afin de construire son propre travail,  
- de réinvestir dans sa composition des éléments issus d'autres domaines 
artistiques,  
- de dissocier dans l'approche d'une œuvre, de documents et de spectacles, les 
critères objectifs d'analyse (repères et références) des critères subjectifs (sensibilité 
et intérêts personnels). 
 
 

Compétences 
comportementales 

L'élève est capable:  
- de choisir, de décider, de projeter, de réaliser,  
- de s'insérer dans une équipe et dans un projet collectif,  
- de participer à un débat en considérant l'intérêt de l'autre et en argumentant avec 
rigueur pour défendre une proposition personnelle 
 
 

BO HS n° 2 du 30 août 2001 – (http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs2/seconde3.htm 

 
 
Danse - Enseignement obligatoire, au choix - série littéraire  
classe de Première - Nouveau programme applicable à compter de l©année scolaire 2000-01 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES  
 
Au sortir de la classe de première, l'élève a approfondi certaines questions et notions. Il a élargi ses acquis 
artistiques, culturels, techniques, méthodologiques et comportementaux.  
En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage aidera à construire les grilles d'évaluation, sont 
distribuées, ci-dessous, en catégories distinctes, par souci de clarté et d'efficacité.  
Par ailleurs, le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il se propose plutôt :  
- de faciliter l'harmonisation des jugements entre formateurs ;  
- d'explorer les différents aspects de l'évaluation et des résultats de l'élève ;  
- de lui faire prendre conscience du chemin parcouru ainsi que des objectifs à atteindre.  
 
1 Compétences artistiques  
a) Comme "danseur-interprète", l'élève est capable :  
- d'intégrer corporellement des consignes complexes ;  
- d'amorcer un travail d'interprétation, de variation à partir des propositions de l'atelier et des éléments du 
répertoire ;  
- d'improviser à partir de deux ou trois contraintes (vocabulaire  syntaxe  relations) prélevées dans les 
œuvres étudiées.  
b) Comme "compositeur", l'élève est capable :  
- d'intensifier ses propositions par rapport aux processus de base travaillés en classe de seconde ;  
- d'accueillir les propositions, les variations de quelques élèves du groupe, d'en choisir certaines, et de les 
insérer dans un module chorégraphique ;  
- d'isoler des fragments complexes et/ou des structures constitutives du répertoire et de les proposer aux 
autres élèves ;  
- de choisir des éléments connexes à la composition chorégraphique (musique, costumes, accessoires...) en 
argumentant sur ses choix.  
 
2 Compétences culturelles  
L'élève est capable de :  
- rendre compte de l'écriture chorégraphique d'un des créateurs étudiés, à la suite d'un spectacle ou du 
visionnement d'un document audiovisuel, et d'en percevoir l'impact dans sa propre production (exemple : le 
procédé répétitif chez Pina Bausch) ;  
- repérer lors d'une programmation locale des éléments du langage d'un chorégraphe : éléments de 
gestuelle, processus d'organisation, parti pris chorégraphiques (exemple : Faits et gestes de Bernard 
Glandier : travail du poids, cohésion des éléments dansés, primauté des propositions du chorégraphe, 
rapport spécifique chorégraphe  interprète) ;  
- situer la contribution de la danse à la culture d'une époque, à une esthétique particulière ou à un courant ;  
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- connaître l'existence des grands systèmes de notations historiques (Feuillet, Laban Benech) ;  
- distinguer les œuvres fondées sur des démarches singulières et innovantes de productions "suivistes".  
 
3 Compétences techniques  
L'élève est capable :  
- de développer un travail spécifique à travers différents langages chorégraphiques (exemple  le travail 
d'isolation, celui de la colonne vertébrale, celui du port de bras et de mains chez deux chorégraphes 
étudiés);  
- d'affiner sa relation au groupe (unisson gestuel  contrepoint  partage dynamique des tensions  
emboîtement);  
- de choisir et mettre en œuvre dans sa danse, quelques éléments techniques de vocabulaire et de syntaxe 
prélevés dans les œuvres étudiées.  
 
 
4 Compétences méthodologiques  
Ayant construit un outil de regard et d'argumentation, l'élève est capable :  
- de passer de l'observation et de la description d'une œuvre à une pratique d'hypothèses et de questions 
sur l'œuvre ;  
- de distinguer les différentes approches corporelles offertes par les cours techniques ;  
- d'élaborer un système personnel de représentation du langage chorégraphique, (croquis, dessins, grilles, 
notations, photomontages, informatique, etc.) ;  
- de fonder une appréciation sur une véritable argumentation.  
 
 
5 Compétences comportementales  
L'élève est capable :  
- de fédérer des partenaires autour d'un projet référencé et clairement exprimé ;  
- d'opérer des choix précis et cohérents pour le projet collectif en isolant (et en intégrant) ses intérêts et ses 
goûts personnels. 
 

BO HS n° 3 du 30 août 2001 

 
Danse - Enseignement obligatoire, au choix - série littéraire  
classe Terminale  

COMPÉTENCES ATTENDUES 
 
À la fin de la classe terminale, l'élève aura acquis des compétences d'ordre artistique, culturel, technique et 
méthodologique. En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage aidera à déterminer des critères 
d'évaluation, sont distribuées ci-dessous en catégories distinctes par souci de clarté et d'efficacité. Par 
ailleurs, le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il se propose plutôt :  
- de faciliter la confrontation des points de vue des formateurs et des partenaires culturels ; 
- d'identifier les différents aspects de l'évaluation et des résultats des élèves ; 
- de les associer à l'évaluation du trajet opéré ainsi que des objectifs atteints. 

 

Compétences 
artistiques 

Comme "danseur-interprète", l'élève est capable :  
- de conduire un travail d'interprétation, de variation à partir des propos 
identifiés d'un chorégraphe ; 
- d'improviser à partir de consignes inspirées par le vocabulaire, la syntaxe, 
les relations prélevées dans une œuvre (exemple : le déplacement latéral ou 
l'interruption de mouvement chez Nijinsky). 
Comme "compositeur", l'élève est capable :  
- de créer un objet chorégraphique de petite dimension, de mettre en relation 
un vocabulaire gestuel et une syntaxe en vue de ou de faire émerger un 
propos et un univers personnel ;  
- de réorganiser une proposition après analyse par le groupe de ses parti pris 
artistiques ou théoriques ou de ceux d'un chorégraphe ; 
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- de composer dans l'instant à partir des systèmes d'improvisation déjà 
repérés (à thème, structuré, libre...) ou selon une proposition inédite 
émanant du groupe ; 
- d'établir une structure simple et dépouillée en variant les déplacements et 
les dynamiques. 

Compétences 
culturelles 

L'élève est capable :  
- de mobiliser un certain nombre de repères et références lui permettant de 
conduire un débat critique sur les œuvres ; 
- de mettre en relation les connaissances et notions acquises dans l'art 
chorégraphique avec celles des autres domaines artistiques (exemple : le 
processus aléatoire chez Merce Cunningham et le collage en peinture) ; 
- d'élargir et approfondir ces connaissances en relation avec les 
enseignements de la classe terminale : lettres, histoire, philosophie et 
sciences de l'homme (exemple : l'écriture de Merce Cunningham se 
démarquant de la pensée déterministe) ; 
- d'aborder quelques notions concernant la notation chorégraphique à travers 
les principes d'organisation d'un ou de plusieurs systèmes ; 
- de questionner les modes de production à l'œuvre dans le champ 
chorégraphique : les processus de création des artistes, le rôle des médias 
par rapport aux images et représentations de la danse (en particulier dans la 
presse quotidienne), les outils audiovisuels et ce qu'ils induisent dans la 
vision de la danse, les partis pris de programmation et le marché du 
spectacle. 

Compétences 
techniques 

Ayant développé les acquis techniques, l'élève est capable : 
- de faire ressortir des qualités corporelles en vue de l'interprétation de plus 
en plus fine d'un langage chorégraphique (exemple : variété des accents 
chez Trisha Brown) ; 
- de traverser une diversité de registres gestuels (exemple : les variations 
tensionnelles chez Nijinsky, le mouvement quotidien chez Trisha Brown, la 
sensorialité en éveil chez Merce Cunningham...). 

Compétences 
méthodologiques 

L'élève est capable : 
- de mobiliser les outils pertinents d'investigation sur les plans corporel, 
symbolique, relationnel et historique constitutifs de l'approche des œuvres et 
des pratiques ; 
- de penser, dans le cadre des conduites chorégraphiques, les rapports de 
l'individu et du collectif ; 
- de questionner le contexte chorégraphique et artistique dans lequel il 
évolue ; 
- d'utiliser différents outils, dont les techniques de l'image, pour faire avancer 
ou revisiter son travail ou celui des autres. 

 
BO HS n° 4 du 30 août 2001 - www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Chartres – 9, 10, 11 mars 2005 

28

D) Une méthodologie de questionnement, extrait du BO HS n°3 du 30 août 2001 : 
 
 
Tant pour la formation pratique que culturelle, le programme s'appuie sur deux approches : l'observation et 
le questionnement d'une part, la mise en situation de l'œuvre d'autre part. Dans les deux cas on procède par 
interrogations.  
D'une manière générale, il convient de partir des éléments du langage les plus lisibles à l'intérieur des 
pratiques et des œuvres et à l'extérieur de celles-ci, pour aller vers les unités les plus ténues et les moins 
explicites. 
 
Observation et  
questionnement 

Quelques exemples :  
- Quel corps est à l'œuvre ? Ce corps travaille-t-il à partir d'une technique inventée par le 
chorégraphe, revisitée, modifiée, ou à partir d'une technique préétablie préconisée, 
appliquée ?  
- Quelle est la syntaxe utilisée ? Y a-t-il des récurrences, des combinaisons privilégiées ?  
- Comment sont traités l'espace, le temps, les dynamiques, le poids et le contrepoids, le 
groupe ? 
- Leur traitement est-il cohérent avec le parti pris général de l'œuvre ?  
- Le chorégraphe utilise-t-il des éléments de scénographie, des jeux de lumière, du son ?  
- Quels sont ses choix concernant le lieu et le format (exemples : aspect monumental 
chez Marius Petipa, œuvre longue sur scène de théâtre, pour Dominique Bagouet et 
Pina Bausch) ?  
 

Mise en  
situation  
de l'œuvre : 
contexte et 
références  

Quelques exemples :  
- Le langage chorégraphique s'inscrit-il dans une tradition, les danses transmises 
savantes ou populaires (exemple : ballet classique) ou, au contraire, émane-t-il d'une 
vision individualisée, des danses moderne et contemporaine (exemple : Dominique 
Bagouet) ?  
- Le travail du créateur est-il indépendant, atypique ou relève-t-il d'un courant esthétique, 
d'un cadre historique défini (exemple : Pina Bausch et le Tanztheater allemand) ?  
- Comment situer l'œuvre dans le parcours du chorégraphe ?  
- Quels sont les postulats théoriques du créateur ? Ses processus de création ? Peut-on 
les comparer avec ceux d'autres artistes (exemple : l'hétérogénéité du matériau chez 
Pina Bausch) ? 
- Y a-t-il lieu de s'interroger sur le contexte de ce travail ? À partir de quelles 
circonstances artistiques, politiques, sociales, émerge-t-il ? (exemple : Marius Petipa et la 
Russie de 1890).  
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E)  Document élaboré par Marcelle Bonjour, en relation avec le préambule des 
programmes artistiques pour le baccalauréat 

 
 

LA COMPOSANTE PRATIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

     
 
    
 
 

Pratique artistique : le faire 
 

 
 
 
 

 ́pratique expérimentale, individuelle, collective, expressive, créative,    
 inventive, technique, d’éléments du répertoire  

   
 ́dans un rapport constant de la personne au groupe 
 

   ́fabrication d’objets dansés : unités, phrases, fragments, modules de     
  mouvements et de gestes 
 
   ́les éléments fondamentaux du mouvement dansé 

- poids et transfert de poids 
- gestes essentiels de la danse 
- facteurs de base du mouvement 
 

 ́les processus syntaxiques : phrasé, syntaxe spatiale et relationnelle 
 
 ́quelques notions de transcription et de notation chorégraphiques 
 
 ́les fonctions d’élève danseur, élève-compositeur, élève-spectateur 
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LA COMPOSANTE TECHNIQUE et METHODOLOGIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Approche technique et méthodologique = les savoir -faire 
les savoirs faire (outils, médiums, procédures, supports) 
Ex : outillage chorégraphique ( bibliographie). 
 
�  apprentissage de techniques et de procédés en relation avec les œuvres ou les 
courants. 
quelles tâches à accomplir ? quels formats d’activité ? quels outils et médiums ? 
®®®®  en relation avec la pratique artistique, l’approche culturelle et la composante 
méthodologique : 
les éléments du mouvement dansé, les procédés syntaxiques, etc.… 
 
�  aspects méthodologiques de la mise en œuvre s’appliquant à la pratique 
artistique, l’approche culturelle et technique. 
®®®®  Conduire des démarches d’observation, d’analyse, dégager des questions, des 
hypothèses, des problématiques (mises en tension et en relation) 
Ex : observation et questionnement cf. p.20 (progr. de 1ère) 
        mise en situation de l’œuvre = contexte et références cf. p.20 (progr. de 1ère) 
Ex : méthodologie de lecture de chaque œuvre : 
Construction des outils de lecture spécifiques : chaque œuvre délivre sa trame de 
lecture  
 
®®®®  méthodologie comparative des gestes -rythmes- espaces  dans différents 
langages contemporains. 
®®®®  Méthodologies de recherches de sources documentaires = bibliographiques, 
iconographiques… 
®®®®  Les méthodologies spécifiques pour 

- la pluridisciplinarité 0 0 0 0 0  
�  A B C D E 

- la transdisciplinarité   0 0 0 0 0 
�  identifier le lien 

- l’interdisciplinarité    
 

�  Identifier les problématiques  et démarches 
communes 

Ex : l’écriture littéraire et chorégraphique dans les années 60 = le nouveau roman 
et la danse américaine. 
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LA COMPOSANTE CULTURELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 

Approche culturelle : les savoirs 
distance à créer avec la pratique 

 
�savoirs culturels = les contextes et les références culturels, 
philosophiques, historiques, politiques. 
�  connaissances et études des œuvres, des mouvements, des courants, 
des écoles, des auteurs, des catégories esthétiques 
�  connaissances et études reliées à l’histoire des arts 
 les autres domaines artistiques 
 les démarches patrimoniales et contemporaines 
ex : les auteurs essentiels du patrimoine comme de l’art contemporain 
(chorégraphes et collaborateurs artistiques et philosophiques) 
�  écrits théoriques 
�  notions d’esthétique, de psychologie de l’art, de sociologie, d’ethnologie 
�  pensées et théories en relation avec les disciplines pilotes du lycée = 
philosophie, littérature, anthropologie, histoire. 
�  étude de thèmes englobants, toujours récurrents  
ex : amour – mort 
        questions : éléments constitutifs constructeurs 
ex : le geste expressif dans la peinture et la danse 
       le corps dans les arts 
       la trace (peinture – geste) 
�  étude de problématiques = mise en tension de certains éléments 
ex : abstraction et narration : 

classique – baroque 
réification et désacralisation du corps et de la technique 
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F – BACCALAURÉAT. Épreuves de danse des baccalauréats général et 
technologique à partir de la session 2003  
NOR : MENE0202719N  
RLR : 544-0a ; 544-1a  
NOTE DE SERVICE N°2002-261  
DU 22-11--2002  
MEN  
DESCO A3  
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d©académie ; au directeur du service interacadémique des examens 
et concours d©Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux proviseures et 
proviseurs ; aux professeures et professeurs  
 
�  La présente note de service a pour objet de fixer, à partir de la session 2003 des baccalauréats général et 
technologique, les définitions des épreuves suivantes :  
- série littéraire, épreuve de spécialité d'arts, domaine danse ;  
- toutes séries générales et technologiques, option facultative d'arts, domaine danse.  
Elle complète les dispositions de la note de service n° 2002-143 du 3 juillet 2002, relative aux épreuves 
d'arts plastiques, de cinéma et d'audiovisuel, d'histoire des arts, de musique, de théâtre, des baccalauréats 
général et technologique, parue au B.O. n° 28 du 11 juillet 2002. Elle annule et remplace les notes de 
service n° 2001-265 du 27 décembre 2001 relative aux épreuves de danse des baccalauréats général et 
technologique - session 2002 (B.O. n° 1 du 3 janvier 2002) et n° 2002-062 du 20 mars 2002 qui apporte un 
complément d'information sur les modalités et l'organisation pratique des épreuves (B.O. n° 13 du 28 mars 
2002).  
Il est rappelé que l'enseignement de la danse au lycée se situe au croisement de plusieurs disciplines 
scolaires, du champ artistique et de l'éducation physique et sportive notamment. À ce titre, sa mise en 
œuvre est assurée par des équipes associant plusieurs enseignants formés à cet effet, relevant de 
l'éducation physique et sportive et d'autres disciplines, et un partenaire culturel impliqué dans une démarche 
de création, en concertation éventuelle avec un pôle de ressources identifié. Dans ces conditions, 
l'évaluation de cet enseignement à l'examen doit être le reflet de cette pluralité de contributions.  
 
DANSE  
 
Épreuve obligatoire, série L  
 
Nature et modalités de l©épreuve  
Épreuve de coefficient 6 en deux parties :  
- épreuve écrite de culture chorégraphique ;  
- épreuve orale de pratique et culture chorégraphiques.  
A - Épreuve écrite de culture chorégraphique  
Durée : 3 heures 30 ; coefficient 3, notée sur 20 points.  
Pour cette épreuve, deux sujets sont proposés au choix du candidat : analyse de documents ou sujet 
général. L'un et l'autre sont obligatoirement choisis dans deux champs d'études différents du programme de 
la classe terminale.  
• Analyse de documents  
Le candidat répond à une question posée par le sujet, appuyée sur l'ensemble documentaire proposé, 
composé d'un ou plusieurs documents (texte, image, vidéo). Il produit une analyse personnelle s'appuyant 
sur les connaissances acquises durant l'année de terminale et élargit son commentaire en référence à 
d'autres œuvres étudiées ou d'autres domaines artistiques.  
Dans le cas d'un document vidéo, celui-ci est projeté à deux reprises séparées de quinze minutes durant les 
trente minutes d'étude des sujets puis, une troisième fois une heure trente minutes après le début de 
l'épreuve.  
• Sujet général  
Le candidat est invité à composer sur un sujet général traitant d'une notion artistique étudiée dans la partie 
"culture chorégraphique" du programme de terminale.  
Cette épreuve doit permettre d'apprécier les connaissances acquises (références concernant les œuvres, 
artistes et mouvements artistiques ; repères historiques et théoriques), ainsi que les capacités d'observation, 
d'analyse et d'organisation de ces connaissances, la capacité à conduire une réflexion de manière 
méthodique et à l'élargir avec pertinence à d'autres champs artistiques.  
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B - Épreuve orale de pratique et culture chorégraphiques  
Durée : 30 minutes ; temps de préparation : 30 minutes ; coefficient 3, notée sur 20 points.  
L'épreuve se déroule en trois temps : une composition chorégraphique, une improvisation individuelle et un 
entretien. Les deux premiers se rapportent à la partie pratique du programme et permettent d'apprécier les 
compétences de danseur-interprète et de chorégraphe des candidats ; le troisième permet de mesurer leur 
aptitude à revenir sur leur pratique de manière distancée et à faire état de leur itinéraire de formation en 
danse.  
• Passation des épreuves  
Les candidats d'une même demi-journée sont invités à se présenter une heure avant le début des épreuves 
pour s'échauffer.  
Le déroulement suivant est suggéré :  
- après l'appel d'une série de candidats (4 à 6), les candidats tirent au sort un sujet d'improvisation ;  
- ils disposent de trente minutes pour préparer leur improvisation, en l'accompagnant d'un des deux supports 
musicaux proposés par les examinateurs ou du silence ;  
- l'ordre de passage des candidats est déterminé par l'ordre d'appel ; ils présentent leur composition, puis 
leur improvisation.  
• Composition chorégraphique  
Durée : de 2 à 3 minutes ; partie notée sur 7.  
Le candidat présente une composition chorégraphique de 2 à 3 minutes associant de 2 à 4 danseurs, 
choisis parmi les élèves qui sont ses partenaires habituels au lycée. Cette présentation s'appuie sur la partie 
"culture chorégraphique" du programme. Les candidats sont notés individuellement. Cette chorégraphie, 
préparée au cours de l'année scolaire, met en évidence la maîtrise des moyens choisis en rapport avec une 
démarche, la capacité à réinvestir des notions et structures identifiées dans le champ artistique.  
Si le choix a été fait d'un accompagnement sonore, le support en est fourni par le candidat.  
Dans la répartition des points, les examinateurs doivent veiller à privilégier particulièrement ce qui relève de 
la compétence de chorégraphe du candidat à travers :  
- l'appropriation et la transformation des éléments chorégraphiques prélevés dans les pratiques des 
chorégraphes étudiés ;  
- la structuration de l'espace, du temps et des relations entre danseurs ;  
- la pertinence du choix de l'univers sonore.  
Ils apprécieront également ce qui relève de la compétence d'interprète du candidat en s'attachant à :  
- la pertinence et l'originalité du vocabulaire corporel choisi ;  
- sa présence (son engagement) ;  
- les qualités (nuances) du mouvement.  
• Improvisation individuelle  
Durée : de 1 à 2 minutes ; partie notée sur 7.  
Le candidat improvise un solo d'une durée de 1 à 2 minutes en s'appuyant sur une situation, assortie ou non 
d'un accompagnement musical. Les sujets proposés par les examinateurs peuvent reposer sur :  
- des structures :  
. processus aléatoires générés par différents supports (dictionnaire, jeu de dés, etc.) ;  
. contraintes de déplacement ;  
. tâches à accomplir...  
- des thèmes :  
. éléments du matériau chorégraphique (le plan, le volume, le soudain, le discontinu, etc.) ;  
. imaginaires (le passage, la rencontre, l'objet retrouvé, l'absence, l'attente, etc.).  
Les examinateurs doivent veiller, dans la répartition des points, à privilégier ce qui relève du traitement de la 
proposition par rapport à ce qui relève de la maîtrise des choix gestuels. À cette fin, ils pourront tenir compte 
des éléments suivants :  
- l'originalité et la cohérence des éléments corporels mis en jeu en réponse au sujet ;  
- la présence (engagement) du danseur-interprète ;  
- les qualités (nuances) du mouvement ;  
- le traitement de l'espace et du temps ;  
- le traitement des éléments scéniques ;  
- le rapport éventuel à la musique.  
• Entretien  
Durée de l'entretien : 15 minutes ; partie notée sur 6.  
L'entretien prend appui :  
- de manière équitable sur les deux propositions dansées du candidat, lesquelles, faisant l'objet d'une 
notation spécifique, ne doivent pas influencer cette partie de l'épreuve ;  
- sur le journal de bord.  
Le journal de bord doit permettre aux examinateurs - qui en disposent une semaine avant l'épreuve pratique 
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- de se faire une idée, la plus juste possible, des travaux effectués par la classe et par chaque élève au 
cours de l'année de terminale et de tenir compte, ainsi, au moment de l'épreuve, de l'esprit et des conditions 
de travail des candidats.  
Qu'il soit mis en avant par le candidat ou sollicité par les examinateurs pour conduire l'entretien, le journal de 
bord ne donne pas lieu à notation. Ce document personnel, élaboré par le candidat tout au long de l'année 
scolaire, doit lui permettre de présenter l'itinéraire de formation chorégraphique suivi durant l'année : travaux 
réalisés, rencontres artistiques privilégiées, recherches documentaires, etc.  
Le journal de bord, qui ne doit pas excéder une trentaine de pages, est accompagné d'un sommaire avec 
pagination. Il présente un compte rendu de quelques séances pratiques significatives. Les problématiques 
abordées à l'occasion du traitement du programme y figurent. Le journal de bord rend compte également 
des spectacles vus collectivement ou individuellement et peut faire état d'expériences, travaux et lectures 
personnels dans le domaine de la danse, effectués pendant l'année de terminale.  
Pour le reste, la présentation du journal de bord est laissée à l'initiative de chaque candidat. Il peut se 
présenter sous forme individuelle ou collective. Même dans ce dernier cas, chaque élève doit y faire 
apparaître ses commentaires personnels sur le travail du groupe et toutes les réflexions que lui inspire 
l'avancée de son propre travail : le journal de bord doit être révélateur du travail individuel de chaque 
candidat dans le domaine de la danse et de son degré d'ouverture aux autres arts en lien avec la création 
chorégraphique.  
L'ensemble des journaux de bord de la classe est accompagné d'une courte note cosignée par l'équipe 
pédagogique (professeurs et partenaires professionnels) définissant l'esprit et les grandes lignes du travail 
chorégraphique mené pendant l'année (2 pages maximum).  
L'entretien doit permettre, au regard de ses prestations dansées, d'évaluer chez le candidat :  
- sa culture chorégraphique et plus généralement artistique ;  
- sa capacité à s'exprimer de manière argumentée ;  
- sa capacité à comprendre et à formuler ce qui relève de questions artistiques ;  
- sa capacité à replacer les œuvres et démarches artistiques dans une perspective historique et dans le 
cadre d'une réflexion artistique ;  
- son degré de fréquentation du champ artistique.  
Dans l'établissement de leurs critères d'évaluation, les examinateurs sont invités à se reporter aux 
"compétences attendues" figurant dans le programme de terminale et aux "objectifs" formulés 
synthétiquement dans la définition d'épreuve. Ils auront soin de considérer ce qui relève de la connaissance 
des œuvres et des démarches artistiques, des compétences de réflexion et d'analyse du candidat, de la 
qualité de son expression orale, ainsi que de la portée de son engagement artistique.  
La démarche d'évaluation est positive. Les examinateurs doivent s'attacher par leurs questions à déterminer 
le niveau du candidat en lui permettant de montrer la variété et l'organisation de ses connaissances.  
Les examinateurs se donnent pour principes, dans les appréciations portées :  
- d'utiliser toute l'échelle de notation ;  
- de valoriser les éléments de réussite plutôt que de pénaliser les carences ;  
- de valoriser la culture chorégraphique et plus généralement artistique manifestée par le candidat.  
 
Candidats individuels et candidats issus des établissements hors contrat d©association avec l©État  
Les candidats individuels et les candidats issus des établissements hors contrat présentent les mêmes 
épreuves que les autres candidats. Pour l'exercice de composition chorégraphique de l'épreuve de pratique 
et culture chorégraphiques, ces candidats peuvent faire appel à leur groupe de partenaires habituels.  
 
Objectifs  
Les épreuves telles qu'elles sont conçues ont pour objectif de permettre d'apprécier chez les candidats :  
- leurs connaissances et compétences acquises dans les pratiques et les cultures chorégraphiques ;  
- leurs capacités d'invention et de production d'objets chorégraphiques ;  
- leurs facultés d'observation, d'analyse argumentée et critique des pratiques et démarches artistiques, 
qu'elles soient patrimoniales ou contemporaines ;  
- leur engagement personnel dans un travail collectif ;  
- leur capacité à questionner l'art chorégraphique, dans le cadre d'une problématique plus générale, 
artistique, philosophique, sociale, historique...  
 
Modalités d©évaluation  
Le dispositif d'évaluation au baccalauréat des élèves ayant suivi l'enseignement de spécialité de danse en 
série littéraire tient compte du caractère de cet enseignement proposé en partenariat avec des partenaires 
culturels et des artistes associés.  
Il permet d'évaluer la formation des élèves autour des trois composantes :  
- artistique ;  
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- culturelle ;  
- technique et méthodologique.  
Les candidats sont évalués conjointement par un professeur ayant en charge cet enseignement et par un 
partenaire professionnel associé régulièrement à cet enseignement en application de l'article L. 333-3 du 
code de l'éducation.  
Il convient de viser cette loi lors de l'établissement des arrêtés de composition des jurys du baccalauréat.  
La personne morale apportant son concours aux enseignements de danse dispensés en lycée et signataire 
de la convention avec l'autorité académique désigne une seule personne physique aux fins de participer aux 
travaux d'évaluation et de jury.  
Il est donc important de lui faire connaître les dates des épreuves le plus tôt possible afin que l'artiste 
désigné puisse inclure ces échéances dans son emploi du temps.  
Toutefois, si le partenaire est dans l'impossibilité de participer à l'évaluation, le jury pourra délibérer 
valablement.  
Les frais de déplacement de cette personne sont à la charge des rectorats et sa participation à l'évaluation 
donne lieu à rémunération sur la base des dispositions du décret n° 56-585 du 12 juin 1956.  
 
Épreuve orale de contrôle  
 
Durée : 30 minutes ; temps de préparation : 30 minutes ; coefficient 6.  
Le candidat est interrogé oralement. L'interrogation, qui peut consister en une ou plusieurs questions, prend 
appui sur des documents présentés par l'examinateur en liaison avec le programme de la classe terminale.  
Dans le cadre de cette épreuve sont évaluées la culture artistique du candidat, sa capacité à s'exprimer 
oralement de manière argumentée, sa capacité à comprendre et à formuler ce qui relève de questions dans 
le domaine artistique, sa capacité à replacer œuvres et démarches artistiques dans une perspective 
historique et dans le cadre d'une réflexion esthétique, son degré de fréquentation du champ artistique.  
 
Épreuve facultative, toutes séries générales et technologiques  
 
Nature et modalités de l©épreuve  
Durée de l'épreuve : 30 minutes ; temps de préparation de l'épreuve : 30 minutes.  
L'épreuve comporte une partie pratique, constituée d'une composition chorégraphique et d'une improvisation 
individuelle, suivie d'un entretien. L'ensemble donne lieu à une note globale sur vingt points.  
L'épreuve telle qu'elle est conçue vise à apprécier chez le candidat :  
- ses connaissances et compétences acquises en tant que danseur, chorégraphe et spectateur ;  
- sa capacité à décrypter les marquages culturels et sociaux qui modèlent le geste, dans la vie quotidienne 
comme dans une chorégraphie ;  
- sa capacité d'appropriation, de transposition, d'interprétation et de composition à partir du matériau gestuel 
;  
- sa capacité à témoigner d'une réflexion sur le rôle du corps comme outil de création et de pensée ;  
- sa capacité à élaborer une observation, une analyse argumentée et critique en relation avec les pratiques 
individuelles et collectives vécues et prélevées.  
A - Partie pratique  
• Passation des épreuves  
Concernant le déroulement chronologique de l'épreuve, il semble souhaitable, notamment dans l'éventualité 
d'un nombre important de candidats, de respecter l'ordre suivant : composition chorégraphique, préparation 
à l'improvisation (30 minutes), improvisation individuelle, entretien. Ce déroulement peut s'envisager par 
groupes de 5 candidats examinés successivement. Deux groupes d'examinateurs peuvent travailler en 
alternance dans la même salle.  
• Composition chorégraphique  
Durée : de 2 minutes à 3 minutes ; notée sur 7 points.  
Le candidat présente une composition chorégraphique de 2 minutes à 3 minutes, soit en solo, soit en y 
associant de 2 à 4 danseurs, choisis parmi ses partenaires habituels de danse. La composition 
chorégraphique élaborée en cours d'année doit témoigner des outils gestuels et syntaxiques acquis dans le 
cadre du programme de terminale et mettre en jeu des qualités inventives de construction et d'interprétation.  
Si le choix a été fait d'un accompagnement sonore, le support en est fourni par le candidat.  
Dans cette partie de l'épreuve, l'accent est plus particulièrement mis sur les qualités du candidat en tant que 
danseur-interprète :  
- la richesse, la maîtrise et la pertinence du vocabulaire corporel ;  
- sa présence (son engagement).  
Pour autant, l'évaluation de la prestation du candidat comme chorégraphe ne doit pas être négligée :  
- cohérence de la composition ;  
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- originalité ;  
- traitement des éléments scéniques ;  
- traitement de l'espace et du temps ;  
- rapport éventuel au monde sonore.  
• Improvisation individuelle  
Durée : de 1 minute à 2 minutes ; notée sur 7 points.  
Le candidat présente une improvisation individuelle d'une durée de 1 minute à 2 minutes, à partir d'une 
thématique qu'il aura tirée au sort parmi les différentes propositions faites par la commission d'interrogation 
(un professeur de l'éducation nationale et un professionnel partenaire d'un enseignement de ce domaine). 
Les thématiques proposées par les examinateurs en relation avec le programme de terminale (le geste) 
peuvent revêtir la forme d'un mot ou d'une phrase, mais ne doivent pas être d'une longueur excessive.  
À partir de la thématique tirée au sort, les candidats disposent de 30 minutes pour préparer leur 
improvisation, en l'accompagnant d'un des deux supports musicaux proposés par les examinateurs ou du 
silence.  
Dans cette partie de l'épreuve, sont privilégiées :  
- l'exploitation du thème jouant sur la diversité, l'approfondissement, la description, mais aussi sur le 
traitement de l'espace et du temps, les éléments scéniques et sur l'articulation ou la relation avec la 
musique, le cas échéant ;  
- la structuration, l'écriture chorégraphique ;  
- la mise en cohérence du propos.  
Si elles ne peuvent constituer l'un des principaux ressorts de l'évaluation de cette partie, l'interprétation et la 
maîtrise d'exécution des choix gestuels doivent néanmoins également être pris en compte.  
B - Entretien  
Durée : 15 minutes ; noté sur 6 points.  
Le jour de l'épreuve, les examinateurs disposent des fiches synthétiques remises par les candidats au 
moment de l'appel.  
La production de la fiche synthétique par tous les candidats est une obligation :  
- Dans le cas de candidats scolaires, cette fiche, rédigée par l'enseignant responsable de l'enseignement, 
est visée par le chef d'établissement. Identique pour tous les élèves d'une même classe, elle présente les 
grandes lignes du projet développé dans le cadre du programme d'enseignement. Elle précise l'articulation 
entre la pratique des élèves et les éléments de culture chorégraphique abordés ; elle renseigne également 
sur les activités menées par les élèves (exposés, rencontres, recherches personnelles, fréquentation de 
spectacles, participation éventuelle à des événements artistiques dans le lycée ou dans la cité).  
- Dans le cas des candidats individuels et des candidats issus des établissements hors contrat d'association 
avec l'État, cette fiche, rédigée par le candidat, fait état de son travail personnel et des activités qu'il a 
menées, en lien avec la culture chorégraphique (exposés, rencontres, recherches personnelles, 
fréquentation de spectacles, participation éventuelle à des événements artistiques...). Il n'est pas exigé de 
visa du professeur ou du chef d'établissement.  
L'entretien porte, de façon équitable, sur l'improvisation et la composition présentés par le candidat. À cette 
occasion, ce dernier est amené à exposer, de manière construite, ses intentions, à justifier ses choix par 
rapport aux objectifs poursuivis, en citant, en tant que de besoin, ses sources et références éventuelles. La 
prestation orale du candidat, au cours de cet entretien, ne doit pas se limiter à une narration de ce qui a été 
fait ; elle doit permettre d'apprécier sa capacité à réfléchir sur sa pratique, être l'occasion d'une prise de recul 
et d'une mise en cohérence.  
L'évaluation de l'entretien ne doit se ressentir ni de la qualité des prestations dansées, lesquelles font l'objet 
d'une attribution de points spécifique, ni de la présentation et du contenu de la fiche synthétique.  
L'entretien permet de vérifier que l'argumentation du candidat prend en compte les exigences du 
programme. Il doit permettre d'évaluer la culture chorégraphique que le candidat a pu acquérir, son degré 
d'appropriation du matériau gestuel pour construire un projet personnel et pour l'aider à réfléchir sur sa 
pratique.  
La démarche d'évaluation est positive. Les examinateurs doivent s'attacher par leurs questions à déterminer 
le niveau du candidat en lui permettant de montrer la variété et l'organisation de ses connaissances, à 
valoriser son travail personnel, plutôt qu'à repérer ses lacunes éventuelles.  
Les examinateurs se donnent pour principes, dans les appréciations portées :  
- d'utiliser toute l'échelle de notation ;  
- de valoriser les éléments de réussite plutôt que de pénaliser les carences ;  
- de valoriser la culture chorégraphique et plus généralement artistique manifestée à bon escient par le 
candidat.  
 
Candidats individuels et candidats issus des établissements hors contrat d©association avec l©État  
La nature des contrôles est identique à celle prévue pour les candidats scolaires.  
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Modalités d©évaluation  
Les candidats sont évalués conjointement par un professeur ayant en charge cet enseignement et par un 
partenaire professionnel associé régulièrement à cet enseignement en application de l'article L. 333-3 du 
code de l'éducation.  
Il est rappelé que les modalités de constitution et de fonctionnement des groupes d'examinateurs prévues 
pour l'épreuve de spécialité de série L s'appliquent également pour l'option facultative. En conséquence, en 
cas de défection du partenaire professionnel, les travaux d'évaluation et les délibérations du jury sont 
néanmoins valables.  
 
RECOMMANDATIONS CONCERNANT L©ORGANISATION MATÉRIELLE DES ÉPREUVES PRATIQUES 
DE SPÉCIALITÉ ET D©OPTION FACULTATIVE  
 
Quelques conditions minimales concernant l'organisation matérielle des épreuves doivent, dans toute la 
mesure du possible, être respectées.  
Les locaux choisis pour le déroulement des épreuves doivent être dotés des équipements suivants :  
- un espace scénique dont les dimensions minimales doivent être de 8 mètres sur 10, dont la surface 
d'évolution doit être en bon état (plancher non glissant ou tapis de danse) ;  
- un vestiaire ;  
- un lieu pour l'échauffement, qui pourra, à défaut, être la même salle que celle servant pour la partie 
pratique des épreuves ; il est recommandé d'en permettre l'accès aux candidats une heure avant le début 
des épreuves ;  
- des lecteurs audio permettant l'utilisation de cassettes et de CD.  
Pour le jour de l'épreuve, les examinateurs doivent prévoir de disposer du matériel suivant :  
- plusieurs cassettes et/ou CD enregistrés comportant deux supports sonores de styles différents et d'une 
durée approximative de 3 minutes chacun, pour l'épreuve d'improvisation de la partie pratique ; les divisions 
des examens et concours doivent veiller à l'adéquation des matériels fournis avec les supports sélectionnés 
par les examinateurs ; en tout état de cause, le format CD doit être privilégié ;  
- une pioche de sujets d'improvisation constituée par des supports de tirage au sort (un dictionnaire, un jeu 
de dés, un jeu de cartes...) et/ou des libellés (thèmes, notions ouvrant sur l'imaginaire, tâches à accomplir, 
contraintes de déplacement...) en proportion du nombre de candidats inscrits.  
Le jour de l'épreuve, les candidats sont invités à se présenter obligatoirement avec les éléments suivants :  
- support sonore, si un accompagnement de cette nature est prévu, pour la composition chorégraphique ; en 
tout état de cause, le format CD doit être privilégié ;  
- baladeur personnel assorti d'une ceinture de suspension (les candidats peuvent prévoir un baladeur de 
rechange, en cas de défaillance éventuelle de matériel) ;  
- fiche synthétique, pour les candidats de l'option facultative.  
Pour l'épreuve de spécialité, comme pour l'option facultative, dans le journal de bord ou la fiche synthétique, 
doivent clairement apparaître le titre de la composition chorégraphique, ainsi que, lorsque c'est nécessaire, 
les références du support musical choisi (voir annexe).  
On évitera l'abus d'accessoires, de maquillages et de costumes pour ces épreuves.  
   
Pour le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche  
et par délégation,  
Le directeur de l'enseignement scolaire  
Jean-Paul de GAUDEMAR 
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« Votre Faust, fantaisie variable, genre opéra ». Dans « Les Cahiers du Centre d'études et de recherches 
marxistes » (62), 1968. 

(avec CHARLES Daniel), « Dix jeunes compositeurs ». Dans « Musique en Jeu » (1), 1970, p. 78-85. 

(avec  TORRENS Philippe), « 1972...Michel Decoust ». Dans « Musique en Jeu » (10), 1973, p. 91-111. 

« Les Scènes de foire dans Votre Faust ». Dans « Obliques » (4), 1974, p. 135-147.   

 (avec SICARD Michel),  « Sartre et la musique ». Dans « Magazine Littéraire » (149), juin 1978, p. 70-80.  

« L'œil et la notation musicale ». Jazzforschung (6), juin 1988.  

« Thèmes et thématiques dans les musiques d'aujourd'hui ». Dans « Communications » (47), 1988, p. 119-
31.  

« Votre Faust, miroir critique ». Revue Belge de Musicologie, « Belgisch Tijdschrift voor Muziekwetenschap » 
(43) 1989, p. 57-70.   

« Entre parole et silence : Bing ». Revue d'Esthétique, numéro spécial 1990, p. 261-264.  
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« La dernière fois que j'ai rencontré John Cage en avril dernier ».  Les Cahiers du CIREM, 24-25 juin 1992, 
p. 105-106.  

« La musique aux cinq figures ». Dans « Cité musiques : Journal de la Cité de la Musique » (31); décembre 
2000 - janvier 2001, p. 4-5.  

« La musique française dans l'entre-deux guerres. Dans Milin Melita (éditeur), «Muzikologija: Casopis 
Muzikoloskog Instituta Srpske Akademije Nauka i Umetnosti»,  2001 (1) p. 119-128. 

« Schoenberg peintre et musicien ». Dans « Ostinato rigore : Revue internationale d'études musicales » (17) 
2001, p. 323-335.   

(Theis Annette, traductrice) « Zu Pithoprakta für Orchester  (1955/1956) von Iannis Xenaki ».  Dans « 
MusikTexte : Zeitschrift für Neue Musik » (92), février 2002, p. 63-66.  

 
�

BIBLIOGRAPHIE MARCELLE BONJOUR 
 

« Empreintes et paroles croisées. Les créateurs, des formateurs ? », Théâtre et danse, rencontres 
associatives, ANRAT, numéro spécial Régionales. 
 
« Violence et art », Les violences. Agressivité, violences, fait de nature ou fait de société ?  Symposium 
éducation à la paix, sous la présidence d’Albert Jacquard, La Ligue de l’Enseignement, Bruno Leprince 
éditeur, pages 97-111. 
 
« Traversées de danse à l’école », revue Marsyas, Hors-série décembre 1997, pages 395-405. 
 
« La danse des enfants à l’école », Danse et enseignements, revue Marsyas n°18, juin 1991. 
 
« Amateur, élan de vie, chemin de poésie », L’Amateur, revue Marsyas n°29, mars 1994. 
 
« Danse à l’école, relation sensible et intelligente aux artistes et aux œuvres, élan et histoire », Danse, 
enseignements artistiques et institutions éducatives, Cannes, 24-25 mars 1995. 
 
« Gestes, traces et empreintes », La danse en partage, colloque, Cannes, 5-7 décembre 1997. 
 
« La dimension artistique du corps dans la danse », actes de l’université d’été, Bordeaux, 1997.  
 
« Traversées – Expériences et transmission », Danse : Expérience et transmission, colloque Les Pascalines 
– Festival de la pensée, Brut de Béton prod, Clermont-Ferrand, juin 1998.  
 
« Karin Waehner ». Ce texte fera partie d’une publication réunissant tous les témoignages des personnes 
qui ont connu Karin et qui s’étaient retrouvés au mois de mars 1999.  
 
Bonjour Marcelle, Duboc Odile et Paré Jean-Christophe, « Le corps murmure », Parole dansée.  
 

 
 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Chartres – 9, 10, 11 mars 2005 

40

MERCE CUNNINGHAM 
BIBLIOGRAPHIE DANSE AU LYCEE 

 
 
Ouvrages : 
 
- Bosseur Jean-Yves : John Cage, Paris, Minerve, 1993. 
- Cage John : Silence. Denoel, X-Treme, 2004. 
- Cage-Cunningham, à l’occasion de la venue de Cage à Paris, le 16 septembre 1991. 
- Crébassol-Ravier Dominique : Cunningham-Rauschenberg : une scène partagée, mémoire de DEA, Paris 
8, octobre 2004. 
- Cunningham Merce : « Creative elements » in Choregraphy and dance. 
- Cunningham Merce : Le Danseur et la danse , entretien avec J. Leschaeve, Paris, Belfond, 1998. 
- Cunningham Merce : « Fonction d’une technique pour la danse » La Transmission, Nouvelles de danse n° 
20, 1994. 
- Cunningham Merce : « Quatre événements… » (19 septembre 1994), Merce Cunningham, un demi-siècle 
de danse, David Vaughan, Plume, 1997. 
- Cunningham Merce : « L’espace, le temps et la danse » (1952), Merce Cunningham, un demi-siècle de 
danse, David Vaughan, Plume, 1997. 
- Cunningham Merce : « L’art impermanent » (1955), Merce Cunningham, un demi-siècle de danse, David 
Vaughan, Plume, 1997. 
- Danse et utopie, Paris, L’Harmattan, collection Arts 8, 1999. 
- Delerce Christophe : Les rapports danse / musique après 45 aux Etats-Unis, mémoire de DEA, Université 
de Paris IV - Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales - IRCAM, sous la direction de Hugues Dufourt 
et Marc Battier, juin 1999. 
- Eco Umberto : L’œuvre ouverte. Paris, Seuil, Points Essais, 1979. 
- Fontaine Geisha : « Actuel et virtuel : Merce Cunnigham », Les Danses du temps, Paris, CND, collection 
Recherches, 2004.  
- Ginot Isabelle, Michel Marcelle : « Merce Cunningham, un art impermanent », La danse au XXème siècle. 
Bordas, 1995. 
- Goldberg R. : Performance, du futurisme à nos jours. Thames and Hudson, l’univers de l’art, 2001. 
- Greenberg C. : Art et culture : essais critiques. Paris, Macula, 1988. 
- Krauss R. : « Le ballet mécanique », Passages, un histoire de la sculpture de Rodin à Swithson. Paris, 
Macula, 1997. 
- « John Cage », numéro spécial Revue d’esthétique, n°13-14-15, Toulouse, Privat, 1988. 
- Louppe Laurence : « La danse au Black Mountain College », Art press, 1997. 
- Louppe Laurence : Poétique de la danse contemporaine, Bruxelles, Contredanse, 2000. 
- Merce Cunningham, John Cage, festival d’automne, L’avant-scène, Ballet/danse, n°10 de septembre-
novembre 1982. 
- Pidoux Jean-Yves : La Danse art du 20ème siècle ?, Lausanne, Payot, collection Sciences Humaines, 
1990. 
- Rémy Charlip : « Composé par le hasard » La Composition, Nouvelles de danse n° 36-37, 1998. 
- Vaughan David : Merce Cunningham, un demi-siècle de danse. Plume, 1997. 
 
Vidéos  
 
- Cunningham Merce : Changing steps, réalisation Elliot Caplan, Cunningham dance foundation et La Sept, 
1989. 
- Merce Cunningham, une vie de danse. CNDP Vidéo, Danse au bac, 2002. 
- John Cage. Conception et présentation Jean-Yves Bosseur, réalisation Georges Combes, CNDP Vidéo, 
Musique au bac, 2003. 
- Life forms, utilisation d’un logiciel chorégraphique au lycée. Expériences pédagogiques et artistiques à 
partager, Danse au cœur, 2004.  
 
Multimédia : 
 
- Life Forms. Motion editing software. Credo interactive. 
 
 
Consulter également le site Internet de Merce Cunningham : www.merce.org. 
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MERCE CUNNINGHAM 
SELECTION BIBLIOGRAPHIQUE PROPOSEE PAR CHRISTINE RODES 

 
 
Ouvrages en anglais 
 
Other animals, dessins et Journal de Merce Cunningham, éditions Aperture, USA, 2002. 
 
Merce Cunningham, par James Klosty (photographies et éditions de textes), Book Press, USA, 
1975.Introduction de James Klosty  et textes de Carolyn Brown, Viola Farber, Yvonne Rainer, Douglas 
Dunn, Paul Taylor, Richard  Nelson, Lewis Lloyd, John Cage, Gordon Mumma, Earle Brown, Pauline 
Oliveros, Christian Wolff, Jasper Johns, Lincoln Kirstein. 
 
The Bride and the Bachelors (Duchamp, Tinguely, Cage, Raushenberg, Cunningham), par Calvin 
Tomkins, Penguin Books. 
 
Merce Cunningham, Time and the Dancing image, par Deborah Jowitt, University of California Press, 
Berkeley and Los Angeles, 1988.  
 
Dance Ink magazine, volume 6, n° 1 et 2, printemps et été 1995. 
Textes de Merce Cunningham sur la tournée mondiale de Story. 
 
Merce Cunningham, Dancing in Space and Time, par Richard Kostelanetz, avec des textes d’artistes et 
critiques issus de revues d’art américaines. Da Capo Press, 1998. 
 
Ouvrages en français 
 
Le danseur et la danse, Merce Cunningham.  
Entretiens avec M.C. par Jacqueline Lesschaeve, Belfond, 1980. 
 
Merce Cunningham, Fifty Years, par David Vaughn (documentaliste de la Compagnie Cunningham), 
traduction Denise Luccioni, éditions Plume et Librairie de la Danse, 1997. 
 
La Danse au 20ème siècle, Marcelle Michel et Isabelle Ginot, Bordas, 1995. 
 
Dictionnaire de la Danse, Bordas, 1999. 
 
Couturiers de la danse, Philippe Noisette, La Martinière 1998. 
Pour les photos de Scénario, création à l’Opéra de Paris en 1998, costumes et scénographie de Rei 
Kawakubo (Comme des Garçons).  
 
Revues 
 
Revue Empreintes, juin 1978. 
Traduction du texte de Carolyn Brown dans l’ouvrage de James Klosty (voir plus haut) ; 
La mort de Socrate par  Daniel Dobbels ; Conversation à France culture entre Claude Hudelot, Anne-Marie 
Reynaud, Daniel Dobbels, Bernard Remy, Christine Gérard, G. Condé. 
 
Revue L’Avant-scène Ballet-Danse, spécial Festival d’Automne, sept-novembre 1982 
Merce Cunningham, John Cage. 

 
Théâtre public  
n° 58-59 articles par Jacqueline Lesschaeve, Dominique Bosseur (précédemment paru dans l’Avant-
Scène Ballet Danse sept 1982). 
n°95, Festival d’Automne 1990 articles par Roger Copeland, Christine Rodès. 
 
Programmes de l’Opéra de Paris  
- avec la compagnie Merce Cunningham : Enter (1992) et Rune, Scenario, Pndway, Installations, Events 
(1997) 
- avec le Ballet de l’Opéra de Paris : Un jour ou deux (1973, reprise en 1986), Points in Space (1990). 
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JOHN CAGE 
SELECTION BIBLIOGRAPHIQUE PROPOSEE PAR CHRISTINE RODES 

 
 
Petit choix d’ouvrages en français 
Voir la bibliographie établie par Jean-Yves Bosseur dans son ouvrage. 
 
 
De John Cage 
 
Silence, discours et écrits, Denoel, 1970 
 
Journal, Maurice Nadeau, Papyrus, 1983. 
 
Le Livre des champignons, éditions Ryoan-Ji, 1983. 
 
Mirage Verbal, Ulysse Fin de siècle, 1990 
 
John Cage, extraits de textes, Textuel, collection L’œil du poète, 1998. 
 
Correspondance Cage-Boulez, Christian Bourgois, 1991. 
 
Pour les Oiseaux, entretiens avec Daniel Charles, Belfond, 1976. 
 
Conversations avec John Cage, par Richard Kostelanetz, éditions des Syrtes, Paris 2000. 
 
 
Sur John Cage  
 
John Cage, par Jean-Yves Bosseur, éditions Minerve, collection Musique ouverte, 1993. 
 
John Cage, revue d’Esthétique n° 13-14-15, Privat, 1987-88. 
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